
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2013/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   19 décembre 2013

DCM N°   13-12-19-12

Objet : Adhésion de la Ville de Metz au réseau des villes en développement social de 
l'ODAS.

Rapporteur:   Mme PALLEZ

L’Observatoire  national  de  l’Action  Sociale  décentralisée  (ODAS)  est  un  organisme
indépendant qui a pour objet d’apporter son concours aux différents acteurs publics pour une
meilleure  connaissance  des  publics  en  difficultés  et  des  moyens  mobilisés,  et  notamment
d’analyser les dispositifs mis en œuvre pour répondre aux besoins sociaux.

Constitué  en  association,  l’ODAS  regroupe  la  quasi-totalité  des  Départements,  plusieurs
dizaines de grandes villes et villes moyennes ainsi que la plupart des organismes de protection
sociale, et permet ainsi la représentation équilibrée des acteurs du secteur social.

Porté par la volonté de mutualiser les connaissances afin d’améliorer l’efficacité de l’action
publique en la matière, l’ODAS souhaite aujourd’hui constituer un réseau des villes investies
dans le développement social. Ce réseau est ouvert à toutes les villes volontaires, quelle que
soit leur taille. En s’alimentant d’expériences municipales exemplaires, il s’agit de construire
des outils de mutualisation d’expérience en innovation sociale qui permettront à l’ensemble
des communes concernées d’orienter  les politiques dans ce domaine et  de co-élaborer  les
pratiques de demain.

Forte de son engagement et de son expertise en matière de développement social, la Ville de
Metz est sollicitée pour rejoindre le comité d’orientation de ce réseau au même titre que les
villes de Belfort, Bordeaux, Saint-Jean-de-Maurienne, Strasbourg et Valenciennes.

Compte-tenu de l’intérêt de participer aux réflexions et travaux portés par cet organisme, la
Ville de Metz souhaite adhérer à l’Observatoire national de l’Action Sociale décentralisée et
ainsi rejoindre le comité d’orientation du réseau de villes en développement social.

Le montant de la cotisation annuelle pour les villes de plus de 100 000 habitants s’élève à
2 480 €.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

CONSIDERANT l’intérêt  pour  la  Ville  de  Metz  de  rejoindre  le  comité  d’orientation  du
réseau  de  villes  en  développement  social  (Observatoire  national  de  l’Action  Sociale
décentralisé – ODAS),

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER l’adhésion de la Ville de Metz à l’ODAS.

- D’APPROUVER les  statuts  de  cette  association  et  d’accepter  le  versement  de  la
cotisation annuelle y afférente, qui se monte à 2 480 €.

- D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son représentant  à  signer  tous  documents
relatif à cette adhésion.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

L'Adjointe Déléguée,

Christiane PALLEZ

Service à l’origine de la DCM : Direction Générale des Services 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 Divers

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 






